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CABINET DU PREFET

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-196 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;
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Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire 
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité 
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux 
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection 
visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou 
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la 
commune d’Asnières-sur-Seine : 

- Rue Albert 1er 

- Avenue d’Argenteuil 

- Rue de Colombes 
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- Rue Lehot 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                          Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                        Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-197 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;
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Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h,les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
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visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Colombes : 

- Rue du Beaurepaire 

- Rue Rouget de l’Isles 

- Rue des voies du Bois 

- Avenue Gabriel Péri 

- Place du Général Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                            Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                        Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-198 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;
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Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
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véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly : 

- Avenue du Roule 

- Avenue Achille Peretti 

- Avenue Sainte Foy 

- Rue de Chézy 

- Boulevard Jean Mermoz 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                         Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-199 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
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de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Puteaux : 

- Rue Victor Hugo 

- Rue Chantecoq 

- Rue Eugène Echenberger 

- Boulevard Richard Wallace
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Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-200 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
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Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 
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Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Meudon : 

- Avenue du Général Gallieni 

- Place du Général Leclerc 

- Route des Gardes 

- Rue Louis Blanc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La Sous-préfète, Directrice de Cabinet
 
                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-201 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
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Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

19



Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Chaville : 

- Avenue Roger Salengro 

- Rue de Stalingrad 

- Rue Albert 

- Rue Anatole France 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-202 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public
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Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune d’Antony : 

- Rue de l’Abbaye 

- Avenue Gabriel Péri 

- Rue Auguste Mounié 

- Avenue de la Division Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017
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                                                                                        Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                     Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                   Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-203 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;
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Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au samedi 15 avril 2017 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Fontenay-aux-Roses : 

- Rue des Paradis 

- Avenue Jean Perin 
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- Rue Charles Peguy 

- Avenue Gabriel Péri 

- Carrefour des Blagis

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-204 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;
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Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 9h au dimanche 16 avril 2017 2h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
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de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Châtenay-Malabry : 

- Avenue de la Division Leclerc 

- Place Cyrano de Bergerac 

- Avenue des Frères Mongolfier 

- Avenue Francis de Pressensé 

- Rond point du 8 mai 1945 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017
                                                                                               
                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                              Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-205 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;
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Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 
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Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 8h à 23h, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième  alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly-sur-Seine : 

- Rue Ancelle 

- Rue Jacques Dulud 

- Avenue Charles de Gaulle 

- Rue des Graviers

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                           Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                    La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                         Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-206 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
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de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 08h au samedi 15 avril 2017 23h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la 
commune de Levallois-Perret : 

- Rue Louis Rouquier 

- Rue Jean Jaurès 

- Rue Louise Michel 

- Rue de Villiers 
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Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                                 Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-207 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
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Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du samedi 15 avril 2017 08h au samedi 15 avril 2017 23h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 
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Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Boulogne-Billancourt : 

- Rue des abondances 

- Rue de l'abreuvoir 

- Rue Saint Denis 

- Avenue Jean Baptiste Clément 

- Quai du 4 septembre

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                                Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                    La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-208 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
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Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;
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Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune d’Asnières-sur-Seine : 

- Rue Albert 1er 

- Avenue d’Argenteuil 

- Rue de Colombes 

- Rue Lehot 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                                Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                        La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-209 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public
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Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du dimanche 16 avril 2017 9h au dimanche 16 avril 2017 22h,les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Colombes : 

- Rue du Beaurepaire 

- Rue Rouget de l’Isles 

- Rue des voies du Bois 

- Avenue Gabriel Péri 

- Place du Général Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 
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Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                           Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                        Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-210 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;
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Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly : 

- Avenue du Roule 
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- Avenue Achille Peretti 

- Avenue Sainte Foy 

- Rue de Chézy 

- Boulevard Jean Mermoz 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                           Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-211 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
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Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE
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Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Puteaux : 

- Rue Victor Hugo 

- Rue Chantecoq 

- Rue Eugène Echenberger 

- Boulevard Richard Wallace

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-212 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,
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Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 
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Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE
Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :
Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la 
commune de Meudon : 

- Avenue du Général Gallieni 

- Place du Général Leclerc 

- Route des Gardes 

- Rue Louis Blanc 

Article 3     :
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-213 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
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de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Chaville : 

- Avenue Roger Salengro 

- Rue de Stalingrad 

- Rue Albert 

- Rue Anatole France 
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Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                          Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                    La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                         Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-214 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
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Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 
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Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune d’Antony : 

- Rue de l’Abbaye 

- Avenue Gabriel Péri 

- Rue Auguste Mounié 

- Avenue de la Division Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                             Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                           Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-215 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
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Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;
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Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  9h  au  dimanche  16  avril  2017  22h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Fontenay-aux-Roses : 

- Rue des Paradis 

- Avenue Jean Perin 

- Rue Charles Peguy 

- Avenue Gabriel Péri 

- Carrefour des Blagis

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                             Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-216 du 14 avril 2017
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autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
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bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune d’Asnières-sur-Seine : 

- Rue Albert 1er 

- Avenue d’Argenteuil 

- Rue de Colombes 

- Rue Lehot 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 
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Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                           Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-217 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;
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Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h,les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Colombes : 

- Rue du Beaurepaire 
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- Rue Rouget de l’Isles 

- Rue des voies du Bois 

- Avenue Gabriel Péri 

- Place du Général Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                         Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-218 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
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Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE
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Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly : 

- Avenue du Roule 

- Avenue Achille Peretti 

- Avenue Sainte Foy 

- Rue de Chézy 

- Boulevard Jean Mermoz 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-219 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,
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Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 
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Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :
Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant
de la commune de Puteaux : 
- Rue Victor Hugo 
- Rue Chantecoq 
- Rue Eugène Echenberger 
- Boulevard Richard Wallace

Article 3     :
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                             Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                        Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-220 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°

62



de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14 h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Meudon : 

- Avenue du Général Gallieni 

- Place du Général Leclerc 

- Route des Gardes 

- Rue Louis Blanc 
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Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                           Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-221 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
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Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 
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Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Chaville : 

- Avenue Roger Salengro 

- Rue de Stalingrad 

- Rue Albert 

- Rue Anatole France 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                           Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                  La Sous-préfète, Directrice de Cabinet
          
                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-214 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
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Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;
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Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune d’Antony : 

- Rue de l’Abbaye 

- Avenue Gabriel Péri 

- Rue Auguste Mounié 

- Avenue de la Division Leclerc 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                         Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                        Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                 La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                              Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-223 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public
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Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du vendredi 14 avril 2017 14h au vendredi 14 avril 2017 18h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Fontenay-aux-Roses : 

- Rue des Paradis 

- Avenue Jean Perin 

- Rue Charles Peguy 

- Avenue Gabriel Péri 

- Carrefour des Blagis

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 
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Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                               Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                        Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-224 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;
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Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du  dimanche  16  avril  2017  8h  au  dimanche  16  avril  2017  23h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la 
commune de Neuilly-sur-Seine : 

- Rue Ancelle 
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- Rue Jacques Dulud 

- Avenue Charles de Gaulle 

- Rue des Graviers

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                         Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                       Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                      Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-225 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;
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Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du dimanche  16  avril  2017  08h  au  dimanche  16  avril  2017  23h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
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responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la 
commune de Levallois-Perret : 

- Rue Louis Rouquier 

- Rue Jean Jaurès 

- Rue Louise Michel 

- Rue de Villiers 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                         Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                            Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-226 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

75



Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
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véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du dimanche  16  avril  2017  08h  au  dimanche  16  avril  2017  23h, les  officiers  de  police
judiciaire  mentionnés  aux 2° à 4° de l’article  16 du code de procédure pénale et,  sous la
responsabilité  de ceux-ci,  les  agents  de police  judiciaire  et  les  agents  de police  judiciaire
adjoints  mentionnés  aux 1°,  1°  bis et  1°  ter de  l'article  21 du code de procédure  pénale
peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même
code,  à  l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Boulogne-Billancourt : 

- Rue des abondances 

- Rue de l'abreuvoir 

- Rue Saint Denis 

- Avenue Jean Baptiste Clément 

- Quai du 4 septembre

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                            Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-227 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
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de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du lundi  17  avril  2017 8h au  lundi  17  avril  2017  23h, les  officiers  de  police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly-sur-Seine : 

- Rue Ancelle 

- Rue Jacques Dulud 

- Avenue Charles de Gaulle 

- Rue des Graviers
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Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                               Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-228 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
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Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du lundi  17 avril  2017 08h au lundi  17 avril  2017 23h, les  officiers  de police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 
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Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Levallois-Perret : 

- Rue Louis Rouquier 

- Rue Jean Jaurès 

- Rue Louise Michel 

- Rue de Villiers 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                             Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                             Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-229 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
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Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;
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Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du lundi  17 avril  2017 08h au lundi  17 avril  2017 23h, les  officiers  de police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Boulogne-Billancourt : 

- Rue des abondances 

- Rue de l'abreuvoir 

- Rue Saint Denis 

- Avenue Jean Baptiste Clément 

- Quai du 4 septembre

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                            Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                     La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté  CAB-MPR  n°2017-230  du  14  avril  2017autorisant  les  contrôles  d'identité,
l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés
ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public
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Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du mardi  18 avril  2017 8h au mardi  18 avril  2017 23h, les  officiers  de police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Neuilly-sur-Seine : 

- Rue Ancelle 

- Rue Jacques Dulud 

- Avenue Charles de Gaulle 

- Rue des Graviers

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017
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                                                                                       Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                     Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                   Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-231 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;
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Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du mardi 18 avril 2017 08h au mardi 18 avril 2017 23h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Levallois-Perret : 

- Rue Louis Rouquier 
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- Rue Jean Jaurès 

- Rue Louise Michel 

- Rue de Villiers 

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                               Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                              Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                      La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                         Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-232 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;
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Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du mardi 18 avril 2017 08h au mardi 18 avril 2017 23h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
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de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Boulogne-Billancourt : 

- Rue des abondances 

- Rue de l'abreuvoir 

- Rue Saint Denis 

- Avenue Jean Baptiste Clément 

- Quai du 4 septembre

Article 3     :

La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017

                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                           Mélanie VILLIERS-JACQUAT

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté CAB-MPR n°2017-233 du 14 avril 2017

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la
visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des

lieux accessibles au public

Le Préfet des Hauts-de-Seine, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et
78-2-4 ;
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Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son
article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du
3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les  lois  n°  2016-162 du 19 février  2016 et  n°  2016-629 du 20 mai  2016 prorogeant
l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-
385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu la délégation de signature n°2016-08 du 05 septembre 2016 portant délégation de Madame
Mélanie VILLIERS-JACQUAT ;

Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau élevé  de la  menace  terroriste  ayant  justifié  la
déclaration  et  la  prorogation  de  l’état  d’urgence  créent  des  circonstances  particulières
justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la
période d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de
police judiciaire et aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter
de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa  de l'article  78-2 du même code,  à l'inspection visuelle  et  à la  fouille  des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant  la  nécessité  de  parer  d’éventuels  troubles  à  l’ordre  public  et  dégradations
volontaires commis à l’occasion des fêtes de fin d’année ; 

Considérant  que la  menace  terroriste  reste  particulièrement  élevée  pendant  la  période  des
fêtes tant pour la communauté chrétienne que pour la communauté juive qui donnent lieux à
des rassemblements nombreux à la symbolique forte qui appellent une attention particulière ; 
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Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à
procéder  aux contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code de
procédure  pénale  et  à  l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  et  à  la  visite  des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à
l’article 2 ;

Sur la proposition de la Sous-préfète, Directrice de Cabinet :

ARRETE

Article 1  er     :

Du dimanche 16 avril 2017 9h au dimanche 16 avril 22h, les officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité
de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés
aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux
contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection
visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu'à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. 

Article 2     :

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués sur le périmètre suivant relevant de la
commune de Châtenay-Malabry : 
- Avenue de la Division Leclerc 
- Place Cyrano de Bergerac 
- Avenue des Frères Mongolfier 
- Avenue Francis de Pressensé 
- Rond point du 8 mai 1945 

Article 3     :
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur territorial de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et
dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République. 

Fait à Nanterre, le 14/04/2017
                                                                                            
                                                                                              Le Préfet des Hauts-de-Seine,
                                                                                           Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                       La Sous-préfète, Directrice de Cabinet

                                                                                          Mélanie VILLIERS-JACQUAT
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